
Présentation
« Nouveau formulaire MDPH »
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Rencontres territoriales



La MDPH en quelques chiffres

111 124 demandes                    
t            traitées en 2017 dont 

85 173 concernent des adultes

124 342 bénéficiaires d’au moins un 
droit (8,4% de la population) 
au 31/12/17 dont 108 942 adultes

Délai moyen de réponse aux demandes 
en décembre 2018 de 4,3 mois

52 193 appels décrochés et 27 074 
mails en 2017 par l’accueil MDPH 

2 074 personnes reçues dans le 
c                   cadre du traitement de leur demande 

(en réunion d’EPE et CDAPH)



- L’élargissement des missions vers plus d’accompagnement des publics : passer

d’une structure qui ouvre des droits à un « service accompagnant »

Réponse Accompagnée Pour Tous

- Continuer à absorber l’augmentation de l’activité sans dégrader la qualité et les

délais de traitement : modernisation et efficacité

Projet IMPACT

Les enjeux pour la MDPH



Projet IMPACT ou comment simplifier et personnaliser 
le parcours de l’usager

• Lancé en février 2014 par la DGCS et la CNSA afin de :

• Simplifier les démarches administratives des usagers
• Améliorer le taux de remplissage des certificats médicaux et des 

dossiers de demande
• Renforcer l’information des usagers sur l’état d’avancement du 

traitement de leur dossier

• Mise en place d’un Système d’Information Harmonisé pour toutes 
les MDPH instauré par le décret du 5 Mai 2017

4



IMPACT c’est quoi?
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IMPACT

Nouveaux 
CERFA et CM

SI Harmonisé

Portail 
usagers

Echanges 
avec les 

partenaires

Simplification 
accès aux droits
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MDPH

Mesures de 
simplification

De 
janvier 

2019 à…

Allongement 
de la durée 
des droits

MDPH en Ligne

6 mai 
2019

Système d’information 
harmonisé

Nouveau Formulaire 
CERFA

Notre environnement de travail en 2019



• L’usager ne doit plus déterminer lui-même les prestations pouvant répondre à ses besoins ;

• C’est à la MDPH de composer un ensemble de prestations adaptées aux besoins de l’usager.

1. Remettre l’usager en position d’expression de ses attentes au regard de sa situation

2. Guider l’expression du besoin ressenti et des attentes tout au long du document 

3. Organiser le formulaire autour d’un socle commun et 2 trajectoires facultatives 

• Vie quotidienne (socle commun) ; 

• Vie scolaire et étudiante (facultatif) ; 

• Situation professionnelle (facultatif).

4. Permettre également, comme dans les anciens formulaires, de demander des 
droits et prestations  (caractère hybride du formulaire)

5. Permettre aux aidants d’apporter des informations complémentaires les 
concernant

Un formulaire revu selon 5 grands principes
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Trois grandes évolutions du formulaire
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Mise en 

place de la 

demande 

générique

Repérage 

des 

situations 

prioritaires

Prise en 

compte de 

l’aidant

Implique une adaptation profonde de nos pratiques pour ce qui est du traitement 

des demandes des personnes



Vidéo CNSA

http://www.pasdecalais.fr/Actualites/Actualite-Solidarite-et-
sante/Dossier-de-demande-a-la-MDPH-un-nouveau-formulaire-plus-
facile-a-utiliser
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http://www.pasdecalais.fr/Actualites/Actualite-Solidarite-et-sante/Dossier-de-demande-a-la-MDPH-un-nouveau-formulaire-plus-facile-a-utiliser
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Existence de différentes 

nomenclatures de demande

Demande de droits et 
prestations

Attribution ou refus

Evaluation 

globale de 

la 

situation 

Evaluation de la 
demande 

Nomenclature de la demande harmonisée

Evaluation globale de la 
situation 

Proposition et décision 
des droits et prestations 

pour répondre aux 
besoins

Maintien de la 
possibilité d’une 

demande 
« exprimée » 

Expression des besoins 
et attentes

Remettre l’usager en position d’expression de ses attentes au regard de sa situation

• L’usager ne doit plus déterminer lui-même les prestations pouvant répondre à ses besoins ;

•C’est à la MDPH de composer un ensemble de prestations adaptées aux besoins de l’usager.

Le nouveau formulaire: une approche par les besoins et les attentes
Mise en 

place de la 
demande 
générique
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Avec la mise en place de la demande générique:

 les MDPH sont autorisées à proposer un droit qui 
n’a pas été spécifiquement demandé par l’usager. 

La MDPH peut proposer d’autres droits même en cas 
de demande exprimée pour une prestation ciblée.  

Les évolution induites par le nouveau formulaire
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Le formulaire de demande
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5 documents (22 pages) remplacés par 
1 seul document (20 pages)

13



Le nouveau formulaire pour les personnes

• Plus intuitif, il guide les personnes dans le remplissage de leur dossier

• Plus complet, il permet à la personne de recenser l’ensemble de ses 
besoins et/ou demandes

• Plus explicite avec sa notice intégrée

• Plus attractif avec son code couleur

• Plus simple, un seul document est à compléter par la personne

Toutes les parties du document  n’ont pas vocation à être complétées 
et transmises. 
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 Listing des prestations de compétence CDAPH

La page de garde 
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La page de garde 

Information à 
destination de la 
personne. Selon sa 
situation, quelle est la 
partie à compléter ?
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Plusieurs volets pour l’expression des besoins et des attentes de la 
personne

Identité de la personne

Vie quotidienne

Vie scolaire ou étudiante

Situation professionnelle

Expression des demandes de droits et prestations

Aidants familiaux

A

B

D

C

F

E
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Obligatoire, daté et signé

Demande Générique

Demande Enfant

Demande professionnelle 
adulte

Droit spécifique

Si besoin à compléter obligatoirement par l’aidant familial

AAH ou 
ORP



VOLET A: Identité de la 
personne Page 2

Lors de la présence de trombone :  
joindre les documents nécessaires

Pour un enfant, indiquer le numéro de SS du parent qui le prend en 
charge, ainsi que le numéro SS de l’enfant

Pour toute demande AAH, AEEH, AGAV, CPR, indiquer votre 
numéro CAF si vous avez un compte,
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Possibilité pour la personne d’indiquer s’il pense que son 
dossier nécessite un traitement rapide (rubrique A5)

 permet d’attirer l’attention de la MDPH dès le dépôt du dossier sur un certain nombre de situations à 
risque de rupture ;

 n’oblige pas la MDPH à traiter ce dossier en urgence ;

 ne remet pas en cause la procédure d’urgence réglementairement prévue pour la PCH.

Repérage 
des 

situations 
prioritaires

Des réflexions sont 
en cours sur 

l’utilisation de cette 
information. 
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A la 4ème page du volet A apparait la liste des pièces 
nécessaires pour la recevabilité du dossier

Les pièces de la 
recevabilité 

obligatoires pour 
toute demande à 

la MDPH
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Formulaire 
CERFA

Certificat 
médical

Justificatif 
d’identité

Justificatif 
de 

domicile

Différence entre pièces de la recevabilité et pièces 
complémentaires pour l’évaluation

Les 4 pièces obligatoires de la recevabilité pour toute demande à la MDPH

Pièces complémentaires pour l’évaluation de la demande

S’il manque une de ces 
4 pièces, la MDPH ne 
peut commencer le 

traitement du dossier

Lors de l’évaluation du dossier, d’autres pièces peuvent être demandées afin 
d’affiner la connaissance de la situation (bilans médicaux, bilans de prise en 

charge…) 



La 4ème page : signature de la personne ou de son 
représentant légal 
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• Possibilité pour la personne ou son représentant d’utiliser la signature 
électronique (remplissage sur adobe reader)

Exemple:



La 4ème page est celle permettant à la personne 
d’exprimer:
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• Son accord/désaccord sur l’échange d’information avec les professionnels qui 
l’accompagnent.

• Son choix concernant la procédure simplifiée



La 4ème page
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Pour tous les volets
Pièces à joindre correspondant à chaque volet 

Certaines zones du document font état de documents à transmettre : elles sont 
signalées par un trombone

Il s’agit d’attirer l’attention de l’usager sur le fait que des pièces complémentaires seront nécessaires en 
fonction des spécificités de sa situation ;
 Attention, elles ne sont pour autant pas indispensables pour la recevabilité.
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Descriptif de la 
situation 
actuelle

Expliciter les 
besoins 

Préciser les 
attentes de la 

personne 

Pour tous les volets

Chaque partie du dossier s’articule autour de 3 thématiques :
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Pour tous les volets
Partie d’expression libre à chaque fin de volet
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VOLET B: la vie quotidienne Page 5

B1 vie 
quotidienne 

actuelle

B2: exposer les 
besoins 

B3: 
attentes de 
la personne 

Personnes 
bénéficiant d’une 
allocation 

Personnes en 
activité

Personnes invalides

Partie essentielle dans la 
définition des besoins et 
des attentes  
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VOLET C: la vie scolaire Page 9
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VOLET D: Situation Professionnelle Page 13



Partie E: Expression des 
demandes Page 17

Le formulaire ne précise pas les différents 
volets de la PCH. C’est lors de l’évaluation 
que seront définis le(s) volet(s) répondant 
aux besoins de la personne.
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Définition de « l’obligation d’emploi »

il n’est pas nécessaire de formuler une
demande de RQTH auprès de la MDPH
si votre situation correspond à l’une de
ces situations.



Volet dédié à la prise en compte de l’aidant non professionnel: 
Repérage de ses besoins, de signes d’épuisement

Prise en 
compte 

de 
l’aidant

Le Volet F

 Il est facultatif

 permet à l’aidant familial d’exprimer s’il le souhaite ses besoins, ses difficultés, ses souhaits
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Partie E: Vie de l’aidant Page 19

Des réflexions en cours notamment avec le Département dans le cadre 
du Réseau Aide aux Aidants



Nouveau formulaire et triptyque Handicap psychique
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Questionnaire 
sur le projet 

de vie

Questionnaire 
à destination 
des soignants

Questionnaire 
à destination 

de l’entourage

Le triptyque Handicap Psychique

Le triptyque Handicap psychique 
doit continuer à être utilisé avec 

le nouveau formulaire. 

Au niveau national, un 3ème volet du certificat 
médical pour les personnes présentant des atteintes 

mentales cognitives et psychiques est en cours 
d’élaboration. Aucune date de livraison n’a été 

communiquée. 

http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Personnes-en-situation-de-handicap/La-MDPH/Comment-faire-une-
demande/Je-telecharge-les-formulaires-pour-deposer-un-dossier#id_DIV2

Formulaire Handicap Psy/Formulaire projet de vie pour PH souffrant d'un Handicap Psychique.docx
Formulaire Handicap Psy/Demande PH Handicap Psychique.docx
Formulaire Handicap Psy/Formulaire pour les proches.docx
http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Personnes-en-situation-de-handicap/La-MDPH/Comment-faire-une-demande/Je-telecharge-les-formulaires-pour-deposer-un-dossier#id_DIV2


Vidéo CNSA

http://www.pasdecalais.fr/Actualites/Actualite-Solidarite-et-
sante/Dossier-de-demande-a-la-MDPH-un-nouveau-formulaire-plus-
facile-a-utiliser
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http://www.pasdecalais.fr/Actualites/Actualite-Solidarite-et-sante/Dossier-de-demande-a-la-MDPH-un-nouveau-formulaire-plus-facile-a-utiliser


L’évaluation et la décision 
CDAPH
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La demande générique:  une approche par les besoins
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Avec le nouveau formulaire 2 types de demandes sont possibles

– Une demande de droit spécifique exprimée : demande spécifique d’un droit ou d’une prestation cochée par
l’usager ou son représentant légal sur le nouveau formulaire rubrique E uniquement.

Et/ou
– Une demande générique :

> l'usager exprime uniquement sa situation, ses difficultés et ses besoins ressentis

> Lorsque l'équipe d'évaluation propose un droit ou une prestation non demandé par l'usager, une demande
générique est créée.

– L’équipe pluridisciplinaire ne formule pas de demande à la place de la personne mais des propositions.

– Les propositions sont inscrites dans le SI après évaluation de la situation.

La demande est distincte de la proposition et de la décision
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Une évaluation globale

L’équipe d’évaluation adopte une approche globale des besoins du

demandeur :

- Toutes les dimensions de la vie de la personne peuvent être

potentiellement abordés

- Exploration de toutes les réponses de compensation possibles

- Regard croisé des évaluateurs au profil complémentaire
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A partir des difficultés/besoins exprimés par le demandeur dans le formulaire 

de demandes et dans le certificat médical



Décision de la CDAPH et demande générique
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Décision CDAPH

Accord Rejet Non attribution

Concerne les demandes 
exprimées et les demandes 

génériques

Concerne que les demandes 
exprimées

Implicite (pas de notification) ne 
concerne que les demandes 

génériques

Recours 
possible



Contestation de décision de la 
CDAPH
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Contestation de décision
• Depuis le 1er janvier 2019, la MDPH a modifié les voies de recours et a mis en application

le RAPO (Recours Administratif Préalable Obligatoire précisé à l’article L.142-4 du code de
la sécurité sociale).

• En cas de désaccord, 3 possibilités pour contester une décision MDPH :

• La conciliation : vise à donner des éléments explicatifs sur la décision prise par la CDAPH,
le conciliateur (personne extérieur à la MDPH) étudiera la demande et rédigera un
rapport transmis à la personne.

• Le RAPO : la personne n’est pas d’accord avec la décision prise par la CDAPH et souhaite
une réévaluation de son dossier. Le dossier fera l’objet d’un passage en CDAPH afin
qu’une nouvelle décision soit prise.

• Le recours contentieux : la personne n’est pas d’accord avec la décision prise par la 
CDAPH suite au RAPO et souhaite que sa demande soit réexaminée par un tribunal.
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L’intérêt de la Conciliation ou du RAPO

La conciliation ou le recours administratif préalable obligatoire présentent plusieurs
avantages servant les intérêts de deux parties :

• Rapidité dans la prise de décision

• Conflits résolus grâce aux explications fournies lors de cette procédure qui
permettent aux personnes de mieux comprendre la décision et donc de mieux
l’accepter.

• Possibilité de modifier une décision :
• sans que le juge ne l’impose en évitant donc des condamnations aux dépens devant les

tribunaux,
• voire avant que le juge ne se prononce ce qui permet un abandon de la procédure

contentieuse.

Ces modes alternatifs de règlement des conflits permettent donc d’éviter des
recours contentieux.
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Comment obtenir le formulaire?

• Possibilité de télécharger le formulaire par les 
personnes/professionnels via l’espace internet de la MDPH

http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Personnes-en-situation-de-
handicap/La-MDPH/Comment-faire-une-demande/Je-telecharge-les-

formulaires-pour-deposer-un-dossier

Version téléchargeable pouvant être remplie sur ordinateur puis 
imprimée par la personne/ le professionnel. 

• Possibilité pour la personne d’obtenir un formulaire à l’accueil MDPH
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http://www.pasdecalais.fr/Solidarite-Sante/Personnes-en-situation-de-handicap/La-MDPH/Comment-faire-une-demande/Je-telecharge-les-formulaires-pour-deposer-un-dossier


Comment remplir le formulaire?

• En version manuscrite

• Sur ordinateur avec Adobe reader et signature électronique

• Sur le nouvel outil : MDPH en ligne
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MDPH en ligne

• Outil national permettant le dépôt en ligne d’une demande auprès de 
la MDPH

• Déployé dans le Pas-de-Calais depuis début février 2019

https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/62

• Permet le dépôt des pièces de la recevabilité et éventuellement 
d’autres pièces
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https://mdphenligne.cnsa.fr/mdph/62


MDPH en ligne

• Chaque MDPH dispose d’une 
page d’accès sur le service. 

• Cette page est configurée à la 
demande de la MDPH à l’aide
• du logo de l’entité ; 

• d’une photo d’accueil ; 

• des horaires d’ouverture ; 

• des coordonnées (adresse, 
téléphone …)
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Création d’un accès personnel

• Avec une adresse mail 
valide 

et 

• un mot de passe 
répondant aux critères 
de sécurité (case, 
chiffres et/ou caractères 
spécifiques) 
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• Un tiers (professionnel…) peut créer un compte nominatif et déposer des 
demandes pour plusieurs personnes. Le tiers dispose d’un compte auquel sont 
rattachés plusieurs profils. 

MDPH en ligne
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Point de vigilance: les mails relatifs aux demandes sont transmis sur l’adresse mail du tiers et non sur celle de 
la personne. 



Déposer une demande

• Chaque volet du formulaire IMPACT est 
représenté par un bloc. 

• Les éléments obligatoires correspondent 
aux premiers volets à remplir. Les volets 
facultatifs viennent en second. 

• Les éléments obligatoires apparaissent en 
rouge s’il ne sont pas complétés. 

• Tous les éléments complétés apparaissent 
en vert. 
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Déposer une demande

• Une fois complet, la personne clique sur « envoyer ma demande ». 

• Cliquer sur « envoyer ma demande » vaut signature électronique. 

• La MDPH réceptionne le dossier via l’interface d’administration. 

• Il existe différentes phases dans le dépôt en ligne d’une demande.

• Dès lors que la MDPH a supprimé la demande de MDPH en ligne, la personne n’a 
plus accès à sa demande. 

• L’outil ne conserve pas les demandes transmises et traitées par la MDPH.
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Communication entre l’interface et le demandeur
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Notice de MDPH en ligne

• Les conditions générales d’utilisation (disponible en bas de la page) 
précise également les modalités d’utilisation.  
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Notifications de décision CDAPH 
vers un ESMS
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Comment se présente la nouvelle notification

- Retour de l’indication des ESMS désignés sur la notification, cependant 
cette notification d’orientation reste valable pour tous les ESMS de même 
catégorie (même ceux non désignés)

- L’indication « toutes modalités d’accueil » pour les orientations vers un 
établissement médico-social n’apparaît plus, mais celle-ci reste bien valable 
pour de l’accueil de jour ou externat, de l’hébergement ou internat, et pour 
de l’accueil temporaire (enfant/adulte)

- Il n’y aura plus de notification de maintien en ESMS y compris pour les ESAT

- Une « annexe à l’orientation » sera associée aux notifications pour 
apporter des informations complémentaires aux usagers
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Aide et Communication autour 
du formulaire
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Notice simple disponible sur le site internet MDPH et remis sur 
demande à l’accueil

Communication vers les services pouvant accompagner les 
personnes lors du remplissages (associations, CCAS, ESMS, Centres 
Hospitaliers, acteurs de l’emploi, mandataires judiciaires…)

Une lettre circulaire va être transmise par mail à destination de 
l’ensemble des partenaires MDPH
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Aide et Communication sur le nouveau formulaire 
par la MDPH du Pas-de-Calais



« kit communication » sur le nouveau formulaire

• Pour qui ? 
• Associations
• Partenaires

• Comment ? 
• En version dématérialisée:

• Le formulaire impact
• Support de présentation (powerpoint) à destination des professionnels
• Lettre circulaire récapitulative
• Notice adaptée
• Vidéos fournies par la CNSA
• Article d’information pour le cas échéant les revues associatives
• Plaquette sur MDPH en ligne et lien vers l’espace internet MDPH
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